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Paris, le 1
er

  juillet 2015 

 
 
Le Président,                                                                           Mesdames et Messieurs les Chefs d’établissements 
  
Objet : Recruter un Attaché d’Administration Hospitalière issu du concours national -Promotion Louis Pasteur 2015 
  
Chères collègues, Chers collègues, 
  
Les attachés d’administration hospitalière (AAH) sont au cœur du fonctionnement de nos établissements de santé. 
Leur recrutement revêt une importance stratégique pour leur bonne marche. 
 
Pour garantir ce caractère que nous pensons essentiel de la qualité de la formation des AAH, le SMPS soutient 
depuis  de  nombreuses  années  leur  concours national, et  porte  tout  particulièrement  le  recrutement  et  la 
valorisation de leurs compétences. 
 
Aujourd’hui, les 72 élèves AAH actuellement en formation recherchent leur futur poste. 
  
Pour aider les établissements dans le processus de recrutement, les AAH en formation ont rédigé une plaquette 
d’information en rappelant les principales étapes et présentant leur promotion (voir document en pièce jointe). 
  
Je me permets par cette lettre de porter cette initiative à votre connaissance. Elle témoigne du travail et de 
l’implication des élèves. 
  
A toutes fins utiles,  je  vous  rappelle  les  principales  échéances  à  connaître pour recruter un AAH : 

La transmission des fiches de poste au CNG doit avoir lieu avant le 8 septembre. 

La publication des postes au JO est prévue entre le 8 et le 12 septembre. 

Les entretiens de recrutement avec les candidats se dérouleront entre la mi-septembre et la mi-octobre. Seuls 
les 72 élèves attachés pourront faire acte de candidature et seront affectés sur les postes concernés. 

Avant le 21 octobre, les directeurs devront informer le CNG des candidatures qu’ils souhaitent recruter. 

Début  janvier  2016, les  AAH  prendront leur poste après avoir suivi leur formation d’une année à l’EHESP. 
  
Recruter un attaché issu du concours national, c’est s’assurer d’avoir un professionnel formé, compétent pour une 
mission pérenne au service de nos organisations. Découvrez dès à présent la promotion en consultant le 
trombinoscopehttp://www.cng.sante.fr/IMG/pdf/ehesp_-promotion_aah_2015.pdf. 
   
Je vous remercie de l’intérêt que vous voudrez bien porter à cette information et vous prie de croire, Chères 
collègues, Chers collègues, en l’assurance de mes sentiments bien confraternels. 
  

 

 
 
 

PJ : Plaquette d’information réalisée par les élèves. - Courrier du CNG pour le recensement des postes d’AAH - Fiche de poste à 
compléter pour déclarer un poste au CNG. 

 

 

http://www.cng.sante.fr/IMG/pdf/ehesp_-promotion_aah_2015.pdf
https://gallery.mailchimp.com/711229b4f1226a4c36a5a0b6d/files/plaquette_EAAH_2015.pdf
https://gallery.mailchimp.com/711229b4f1226a4c36a5a0b6d/files/fiche_poste_EAAH_2015.doc
https://gallery.mailchimp.com/711229b4f1226a4c36a5a0b6d/files/fiche_poste_EAAH_2015.doc

